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Un sujet qui concerne tout le monde

…

mais a fait l’objet de peu d’informations hiérarchiques jusqu’ici



Pourquoi ?

- Informations publiques… mais complexes

- Grande stabilité « globale »

- Représentants syndicaux actifs

- Rapport « secret » à la rémunération

- « phobie administrative » = sigles, jargon, chiffres, calculs font peur



Généralités
La rémunération dans la fonction publique

Définitions et rappels

Fixé au niveau national
• Le point d’indice
• Les échelons, les grilles indiciaires par corps et grade
• La progression automatique de carrière
• Les charges sociales (lire son bulletin de salaire)

Variable sur le plan local (plafonds/plancher au national)
• L’indemnitaire



Ce qui est fixé au niveau national
Indices, grilles, progression à l’ancienneté, cotisations sociales



La rémunération dans la fonction publique
Le point d’indice

Qu’est-ce que le point d’indice ?



La rémunération dans la fonction publique
Le point d’indice

« Le point d'indice sert à calculer le salaire brut d'un fonctionnaire. 

Le traitement mensuel de chacun est ainsi calculé en multipliant la 
valeur du point d'indice par l’indice majoré propre à chaque 
fonctionnaire. »

https://www.fonction-publique.gouv.fr/connaitre-point-dindice

https://www.fonction-publique.gouv.fr/connaitre-point-dindice


La rémunération dans la fonction publique
Le point d’indice
Quel est le montant en 2018 du point d’indice mensuel ?

 Entre 1 et 3 €

 Entre 3,01 et 7 €

 Entre 7,01 et 12 €

 Entre 12,01 et 18 €

 Au delà de 18,01 €



La rémunération dans la fonction publique
Le point d’indice

Quel est le montant en 2018 du point d’indice mensuel ?

 Entre 1 et 3 €

 Entre 3,01 et 7 €

 Entre 7,01 et 12 €

 Entre 12,01 et 18 €

 Au delà de 18,01 €



La rémunération dans la fonction publique
Le point d’indice

Quel est le montant exact en 2018 du point d’indice mensuel ?

 3,23 €

 4,10 €

 4,52 €

 4,69 €

 5,32 €

 6,46 €



La rémunération dans la fonction publique
Le point d’indice

Quel est le montant exact en 2018 du point d’indice mensuel ?

 3,2332 €

 4,1065 €

 4,5222 €

 4,6860 € soit 56,2323 € sur une base annuelle

 5,3267 €

 6,46 32 €



La rémunération dans la fonction publique
Focus : l’évolution du point d’indice depuis 1994
Date revalorisation Valeur annuelle point d'indice Evolution (%) Base 100 en 1995

01/09/2018 56,2323 0 115,8

01/01/2018 56,2323 0 115,8

01/02/2017 56,2323 0,6 115,8

01/07/2016 55,8969 0,6 115,11

01/01/2016 55,5635 0 114,42

01/01/2015 55,5635 0 114,42

01/01/2014 55,5635 0 114,42

01/01/2013 55,5635 0 114,42

01/02/2012 55,5635 0 114,42

01/07/2011 55,5635 0 114,42

01/07/2010 55,5635 0,5 114,42

01/10/2009 55,2871 0,3 113,85

01/07/2009 55,1217 0,5 113,55

01/10/2008 54,8475 0,3 113,05

01/03/2008 54,6834 0,5 112,71

01/02/2007 54,4113 0,8 112,15

01/07/2006 53,9795 0,5 111,26

01/11/2005 53,711 0,8 110,76

01/07/2005 53,2847 0,5 109,88

01/02/2005 53,0196 0,5 109,33

01/01/2004 52,7558 0,5 108,8

01/12/2002 52,4933 0,7 108,29

01/03/2002 52,1284 0,6 107,54

01/01/2002 51,8175 0 106,9

01/11/2001 51,8174 0,7 106,9

01/05/2001 51,4576 0,5 106,16

01/12/2000 51,2015 0,5 105,63

01/12/1999 50,9469 0,8 105,1

01/04/1999 50,5444 0,5 104,27

01/11/1998 50,2929 0,5 103,75

01/04/1998 50,0459 0,8 103,23

01/10/1997 49,648 0,5 102,41

01/03/1997 49,4011 0,5 101,91

01/11/1995 49,1556 1,4 101,4

01/03/1995 48,4772 - 100

Année
Taux d'inflation 
%

Indice des prix à la 
consommation base 100

Evolution 
point 

d'indice 
base 100 en 

1995

2017 1 136,12 115,8

2016 0,2 134,77 115,11

2015 0 134,51 114,42

2014 0,5 134,51 114,42

2013 0,9 133,3 114,42

2012 2 130,7 114,42

2011 2,1 128 114,42

2010 1,5 126,1 114,42

2009 0,1 125,97 113,85

2008 2,8 122,54 113,05

2007 1,5 120,73 112,71

2006 1,6 118,83 112,15

2005 1,8 116,73 110,76

2004 2,1 114,32 109,33

2003 2,1 111,97 108,8

2002 1,9 109,89 108,29

2001 1,7 108,05 106,9

2000 1,7 106,24 105,63

1999 0,5 105,71 105,1

1998 0,7 104,98 103,75

1997 1,2 103,73 102,41

1996 2 101,7 101,4

1995 1,7 100 100

Gel point d’indice
2010-2016



La rémunération dans la fonction publique
Focus : l’évolution du point d’indice depuis 1994

http://55.snuipp.fr/spip.php?article176 pour le calcul en base 100, données recoupées avec 
données Insee IPC https://www.insee.fr/fr/statistiques/2569404?sommaire=2587886#tableau-T17F114G1 pour l’indice des prix à la consommation
et site fonction publique https://www.fonction-publique.gouv.fr/connaitre-point-dindice pour point d’indice
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https://www.fonction-publique.gouv.fr/connaitre-point-dindice


La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires

« Le point d'indice sert à calculer le salaire brut d'un fonctionnaire. Son 
traitement mensuel est ainsi calculé en multipliant la valeur du point 
d'indice par l’indice majoré propre à chaque fonctionnaire. »

https://www.fonction-publique.gouv.fr/connaitre-point-dindice

https://www.fonction-publique.gouv.fr/connaitre-point-dindice


« La rémunération individuelle du fonctionnaire est déterminée par son 
appartenance à un corps.

Suivant le grade de l'agent dans ce corps, un échelon, auquel est associé un 
indice brut, définit de manière précise sa position sur l'échelle indiciaire 
commune à tous les fonctionnaires. »

https://www.fonction-publique.gouv.fr/remuneration-principale

La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires

https://www.fonction-publique.gouv.fr/remuneration-principale


« La rémunération individuelle du fonctionnaire est déterminée par son appartenance à un corps.

Suivant le grade de l'agent dans ce corps, un échelon, auquel est associé un indice brut, définit de manière précise sa position sur l'échelle indiciaire commune à tous les 
fonctionnaires. »

https://www.fonction-publique.gouv.fr/remuneration-principale

La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires

Chaque grade comprend un nombre d'échelons fixé réglementairement et, à chaque échelon, 

correspond un indice brut (IB). À chaque indice brut, correspond un indice majoré (IM) selon un 

barème défini réglementairement.

C'est l'indice majoré (IM) qui sert au calcul du traitement indiciaire. Les indices majorés 

s'échelonnent de 203 à 830.

https://www.fonction-publique.gouv.fr/remuneration-principale


La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires

Connaissez-vous votre échelon ?

Connaissez-vous votre indice majoré (IM)?

Savez-vous où les trouver ?



La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires

Sur le bulletin de salaire

Indice majoréEchelonGrade



La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires

Rubrique : Mon 
dossier



La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires

Rubrique : Carrière Échelon Indice majoré



Les différentes grilles indiciaires Magasiniers
Salaire brut : Indice majoré de 328 à 466



Les différentes grilles indiciaires BIBAS - IM 339 à 582 
582)



Les différentes grilles indiciaires BIB - IM 383 à 793



N. Clot

CONSERVATEURS - IM 439 à 1168



La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires

Actuellement à la BU :

Rapport de 1 à 2,5 entre le salarié le mieux payé et le 
moins bien payé des titulaires.

Cochez où vous vous situez dans les grilles distribuées



La rémunération dans la fonction publique
Répartition des salaires à la BUA

C B A

67 63 125

69 77 140

71 94 144

77 81 150

79 85 156

79 88 156

81 90 188

81 92 200

81 94

81 98

81 100

83 102

85 102

85 104

90 108

90 108

96 113

96 117

119

129

Base 100 = moyenne par salarié titulaire filière 
bibliothèque de coût employeur total en 2016

Permet de comparer la dispersion des traitements 
qui vont donc de la moitié au double du salaire 
moyen.

Tient compte des temps partiels



La rémunération dans la fonction publique
L’indice majoré, l’échelon et les grilles indiciaires
Le « glissement vieillesse technicité » GVT

De retour à votre poste de travail, vous pourrez calculer à l’aide de votre dossier 
dans l’ENT, votre progression de salaire entre 2010 et 2018 en tenant compte de 
vos avancement d’échelon automatiques « à l’ancienneté ».

Exemples

- Pour un magasinier, en moyenne en 8 ans, passage de 3 à 4 échelons soit entre + 20 à 30 
points d’indice selon l’ancienneté

- Pour un BIBAS classe exceptionnelle , passage de 3 à 4 échelons représentent entre + 40 à 
60 points d’indice

- Pour un bibliothécaire, passage de 2 à 3 échelons, soit environ 5 à 60 points d’indice
- Pour un conservateur, passage de  3 échelons, soit environ 90 points d’indice



La rémunération dans la fonction publique
L’avancement (TA), les promotions (LA), 
Les examens professionnels, les concours

Voie étroite car taux maximum par grade et par corps

o Un nombre limité de places
o Des critères d’avancement et de promotions 

actuellement axés sur l’ancienneté de carrière 
dans le corps (cela varie) et le mérite

o Un maintien sur place en cas de LA ou TA
o Une mobilité obligatoire en cas de réussite 

concours



La rémunération dans la fonction publique
L’avancement (TA), les promotions (LA), 
Les examens professionnels, les concours



La rémunération dans la fonction publique
Les « cotisations sociales » : lire son bulletin de 
salaire

Cotisations salariales : ce qui est enlevé du « traitement brut » à la source 
comme le sera l’impôt sur le revenu à partir de janvier 2019



La rémunération dans la fonction publique
Les « cotisations salariales »

Cotisation salariale retraite (PC = Pension Civile) Le taux 2018 est de 10,56% sur le traitement seul. Cette cotisation alimente le Compte
d’Affectation Spéciale Pensions qui sert au budget de l’Etat pour payer les pensions.

CSG = Contribution Sociale Généralisée. Cette cotisation permet de financer la protection sociale. Elle est calculée sur 98,25 % de la 
rémunération (Traitement + Indemnités).

RAFP (Retraite Additionnelle de la Fonction Publique). Cette cotisation a été mise en place en 2005 suite à la réforme Fillon des retraites et 
permet aux agents de cotiser sur une part des primes et indemnités. C’est une sorte de « caisse complémentaire ». Le fonds ainsi alimenté 
permet de verser soit un capital soit une rente au moment de la retraite. La cotisation est de 5% pour l’agent et de 5% pour l’administration.

CRDS = Contribution pour le Remboursement de la Dette Sociale. Cette cotisation alimente un fonds qui permet de rembourser les déficits 
accumulés de la Sécurité Sociale. Elle est de 0,5% de 98,25% de la rémunération.



Les « cotisations salariales » -
Focus prélèvement à la source



La rémunération dans la fonction publique
Lire son bulletin de salaire

Cotisations patronales : ce que coûte réellement le traitement au trésor public (« coût 
chargé par opposition au traitement brut)



La rémunération dans la fonction publique
Les « cotisations patronales » pour information

Cotisations de l’employeur pour financer la pension, les allocations logement (FNAL), les CAF, la sécurité sociale…
Ce qui rend les comparaisons internationales compliquées…



La rémunération dans la fonction publique
Le pied du bulletin de salaire

Comprenant le traitement,
les indemnités, 

les cotisations patronales et salariales Total rémunération, y compris indemnités
Total

retenues

SALAIRE NET



Ce qui est fixé au niveau local
Le régime indemnitaire, encadré mais souple



La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire

« Le RIFSEEP ou régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel est le 
nouvel outil indemnitaire de référence qui remplace la plupart des 
primes et indemnités existantes dans la fonction publique de l’Etat.

En effet, le système de primes était très complexe et fragmenté, ce qui 
nuisait à sa lisibilité mais également à la mobilité des fonctionnaires. »

https://www.fonction-publique.gouv.fr/regime-indemnitaire-des-fonctionnaires-de-letat-rifseep

https://www.fonction-publique.gouv.fr/regime-indemnitaire-des-fonctionnaires-de-letat-rifseep


La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire

• « Qu’est-ce que l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 
(IFSE) ?

• L’IFSE constitue l’indemnité principale du RIFSEEP. Versée 
mensuellement, elle tend à valoriser l’exercice des fonctions.

• En principe, l’IFSE remplace toutes les primes existantes qui 
répondent aux mêmes objectifs.»

https://www.fonction-publique.gouv.fr/indemnite-de-fonctions-de-sujetions-et-dexpertise-ifse

https://www.fonction-publique.gouv.fr/indemnite-de-fonctions-de-sujetions-et-dexpertise-ifse


La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire

• « Qu’est-ce que le complément indemnitaire annuel (CIA) ? »

Le complément indemnitaire est facultatif à plusieurs titres.

Son versement n’est donc pas automatique.

https://www.fonction-publique.gouv.fr/complement-indemnitaire-annuel-cia

https://www.fonction-publique.gouv.fr/complement-indemnitaire-annuel-cia


La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire

• L’IFSE : une attribution par « groupe de fonctions »

• Le RIFSEEP repose sur une logique fonctionnelle. Ce sont donc les 
fonctions exercées par un agent, et non son grade, qui déterminent le 
groupe dans lequel il sera affecté.

• Le choix de l’UA en 2018 et en 2019 a été, pour la filière bibliothèque, 
de ne pas mettre en œuvre d’emblée de cartographie des fonctions et 
de reclasser d’office tous les agents dans le même groupe.

https://www.fonction-publique.gouv.fr/indemnite-de-fonctions-de-sujetions-et-dexpertise-ifse

https://www.fonction-publique.gouv.fr/indemnite-de-fonctions-de-sujetions-et-dexpertise-ifse


La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire : les minimas ministériels

La théorie = des différences minimes 
autorisées



La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire : l’alignement angevin entre filières 
& groupes de fonctions (primes 2018)



La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire : l’alignement angevin entre filières 
& groupes de fonctions (primes 2018)



La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire : l’alignement angevin entre filières 
& certains groupes de fonctions (primes 2018)



La rémunération dans la fonction publique
L’indemnitaire : l’alignement angevin entre filières 
& groupes de fonctions (primes 2018)



L’indemnitaire : les moyennes nationales 2015 
pré-RIFSEEP

Rappel à Angers 2018

Directeur 10565 €

Conservateurs 7518 € 

Bibliothécaire 5494 €

BIBAS, tech 4500 €

Magasinier, Adj 2900 €



L’indemnitaire : les groupes de fonction filière 
bibliothèque
Choix actuel Angers
- tout le monde dans le même groupe, 
- tous les groupes même prime



L’indemnitaire : les groupes de fonction filière 
bibliothèque
Choix actuel Angers
- tout le monde dans le même groupe, 
- tous les groupes même prime



L’indemnitaire : les groupes de fonction filière 
bibliothèque
Choix actuel Angers
- tout le monde dans le même groupe, 
- tous les groupes même prime



L’indemnitaire : les groupes de fonction filière 
bibliothèque
Choix actuel Angers conservateurs
2 groupes utilisés
directeur
responsable de service 
stagiaire (personne concerné)



L’indemnitaire : les groupes de fonction filière 
bibliothèque
Avantages / opportunités/ Faiblesses / risques d’une cartographie des fonctions 
dans notre établissement ?

Question se pose pour les catégories B – Si elle est lancée, elle sera organisée 
- par la DRH,
- à la demande du président UA,
- après avis des OS,
- plutôt dans le cadre CPE.

La direction BUA n’est pas 
décisionnaire.



Avantages / opportunités/ Faiblesses / risques d’une cartographie des fonctions 
dans notre établissement ?

Question se pose pour les catégories B – Si elle est lancée, elle sera organisée 
- par la DRH,
- à la demande du président UA,
- après avis des OS,
- plutôt dans le cadre CPE.

La direction BUA n’est pas 
décisionnaire.



Si vous avez des questions / des doutes / des 
remarques
Parlez-en à votre N+1
Demandez le cas échéant un rendez-vous direction
Demandez un temps de travail collectif pour échanger et discuter sereinement


